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Société: Arkema S.A. 
 

Assemblée Générale Mixte du 1 er juin 2010 
 

Résultat des votes des résolutions 
 
 

QUORUM ATTEINT : 69,8% des actions ayant le droit de vote 
 
 

Résolutions de la compétence de l’Assemblée 
Générale Ordinaire Pour Contre Abstentions  Résultat 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice 
clos le 31 décembre 2009 

99,88% 0,10% 0,03% Approuvée 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice 
clos le 31 décembre 2009 

99,88% 0,10% 0,03% Approuvée 

3. Affectation du résultat de l’exercice- Distribution 
d’un dividende de 0,60 euro par action  

99,86% 0,11% 0,03% Approuvée 

4. Rapport spécial des commissaires aux comptes 
sur les conventions visées à l’article L. 225-38 et 

suivants  du Code de commerce 
99,26% 0,71% 0,03% Approuvée 

5. Fixation du montant annuel maximum des jetons 
de présence 

99,83% 0,14% 0,03% Approuvée 

6. Ratification de la cooptation de Mme Isabelle 
Kocher  

    en qualité d’administrateur 
99,72% 0,26% 0,02% Approuvée 

7. Nomination de Mme Claire Pedini en qualité  
   d’administrateur 

91,65% 8,32% 0,03% Approuvée 

8. Nomination de Monsieur Patrice Bréant en 
qualité 

   d’administrateur représentant les salariés 
actionnaires* 

99,70% 0,26% 0,03% Approuvée 

9. Nomination de Monsieur David Quijano en 
qualité 

    d’administrateur représentant les salariés 

actionnaires* 

19,19% 80,77% 0,04% Rejetée 
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10. Autorisation donnée au Conseil d’administration 
à l’ 

      effet d’opérer sur les actions de la Société 
92,05% 7,92% 0,03% Approuvée 

Résolutions de la compétence de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire Pour Contre Abstentions  Résultat 

11. Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des actions de 

la Société et/ou des valeurs mobilières donnant 

accès à des actions de la Société ou de l’une de 

ses filiales, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires 

91,47% 8,50% 0,03% Approuvée 

12. Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des actions de 

la Société et/ou des valeurs mobilières donnant 

accès à des actions de la Société ou de l’une de 

ses filiales avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires 

83,79% 16,17% 0,03% Approuvée 

13. Autorisation à donner au Conseil 
d’administration à l’effet, en cas d’augmentation 

de capital avec maintien ou suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, 

d’augmenter le nombre de titres à émettre en 

application des 11
e 
et 12

e 
résolutions 

81,78% 18,19% 0,03% Approuvée 

14. Limitation globale des autorisations 
d’augmentation de  capital immédiate et/ou à 

terme 
90,24% 9,73% 0,04% Approuvée 

15. Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration à l’effet de procéder à des 

augmentations de capital réservées aux salariés 

adhérant à un plan d’épargne d’entreprise 

99,14% 0,83% 0,03% Approuvée 

16. Modification de l’article 10.1.2 des statuts  99,91% 0,05% 0,04% Approuvée 

17. Modification de l’article 10.2 des statuts 99,91% 0,06% 0,03% Approuvée 

18. Pouvoir pour formalités 99,92% 0,05% 0,03% Approuvée 

 
* En application de l’article 10.2 des statuts de la société, un seul siège d’administrateur représentant les salariés 

actionnaires était à pourvoir 


